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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PARTIELLE DES AGENTS DE Golfe du Morbihan Vannes 
agglomération auprès de la SPL GOLFE ENERGIES RENOUVELABLES 

Entre les soussignés : 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération, dont le siège social est situé 30 rue Alfred Kastler à Vannes, 
représentée par David Robo, en sa qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes, ci-
après dénommée "la Collectivité", 

ET 

Golfe Energies Renouvelables, société publique locale au capital de 250 000 €, dont le siège social est 
situé 30 rue Alfred Kastler à Vannes, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le 
numéro 92916293100018, représentée par David Robo, en qualité de Président, dûment habilité aux 
fins des présentes, ci-après dénommée "la SPL", 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 512-8, L. 512-12 et L. 512-13, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu l’accord des personnels mis à disposition, 
Vu la saisine du Comité Social Territorial de la collectivité et son avis en date du 28 novembre 2024, 
Vu l’information en Conseil Communautaire,  
Vu le préambule mentionné ci-après. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Préambule  

Afin d'atteindre les objectifs de recours aux énergies renouvelables et de maîtrise de la demande 

énergétique européenne et nationale, les acteurs publics locaux ont un rôle central à jouer. Ainsi, 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération, la Région Bretagne et les communes portent la création 

d’une société publique locale pour porter les projets de chaufferies bois et réseaux de chaleur 

pour le compte des collectivités, et structurer la filière bois-énergie sur le territoire : SPL Golfe 

Energies Renouvelables 

Par délibération en date du 02 février 2024, Golfe du Morbihan Vannes agglomération a décidé de 
devenir actionnaire majoritaire de cette SPL.  

Les orientations majeures traitées par la SPL concerneront : 

-           La conduite d’opération de construction de chaufferies et réseaux.  

-           La vente de chaleur projet par projet. 

-           La structuration de filière amont Bois sur le territoire. 

 

Les collectivités ont considéré que la société publique locale présente l'intérêt majeur, dans un 

cadre souple, de permettre la coopération territoriale ainsi qu'une maîtrise complète du service 

puisque le contrôle sur la société publique locale doit être par définition analogue à celui effectué 

sur une régie ou sur un service de la collectivité. 
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L’action de la société repose ainsi sur la coordination des différents acteurs et la mutualisation de 

moyens communs, en faisant notamment appel à l’expertise d’agents de l’agglomération. C’est à 

ce titre que plusieurs agents de la collectivité de Golfe du Morbihan Vannes agglomération (GMVA) 

ont vocation à travailler partiellement pour la SPL Golfe Energies Renouvelables.  

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir : 

- Les conditions de mise à disposition de trois Agents auprès de la SPL Golfe Energies 
Renouvelables ; 

- Les modalités selon lesquelles la SPL Golfe Energies Renouvelables remboursera à la 
Collectivité la part de la rémunération versée à ces Agents correspondant à l’activité exercée 
au profit de la société. 

Conformément à l’article L. 512-6 du CGFP et au Décret du 18 juin 2008, la collectivité met à disposition 
les trois Agents mentionnés ci-après à la SPL, laquelle contribue à la politique climatique de la 
collectivité.  

La situation de ces trois Agents est résumée dans le tableau ci-dessous : 

Nom 
Prénom  

Qualité 
Statut  

Catégorie Grade Fonction au sein 
de 
l’administration 
d’origine 

Temps de 
travail au sein 
de 
l’administration 
d’origine 

% du 
temps de 
travail 
affecté à 
la mise à 
disposition 

Nature des activités 
exercées 

Samuel 
André 

Titulaire  A Ingénieur Directeur de 
l’Environnement 

37,5 5% Responsable 
développement 

Laura-
Mars 
Hénichart 

CDI A  Attaché  Responsable du 
service 
Environnement 
Energie Climat 

33,75 (temps 
partiel 90%) 

5% Responsable 
Administratif et 
financier 

Catherine 
Virlet 

Titulaire B Rédacteur 
principal 
de 1ère 
classe 

Responsable du 
service 
Commande 
Publique 

37,5 5% Mise en œuvre des 
marchés publics 

 

La mise à disposition porte également sur les matériels de bureau (mobilier, informatique), de 
téléphonie mobile, de travail (équipements de protection, vêtements de travail…) et de locomotion 
qui sont liés à ce service. 

Etant entendu que la mise à disposition des Agents a donné lieu à un arrêté annexé à la présente 
convention. 

Article 2 Conditions d’emploi  

Les Agents demeureront statutairement employés par la Collectivité, dans les conditions de statut et 
d’emploi qui sont les leurs. 
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Ils seront affectés, pour leurs missions réalisées dans le cadre de la mise à disposition, au 30 rue Alfred 
Kastler à Vannes. 

Conformément aux dispositions de l’article 6 du Décret du 18 juin 2008, les conditions de travail des 
Agents mis à disposition au sein de la SPL seront fixées par cette dernière. 

Ainsi, dans le cadre de leur mise à disposition, les Agents exerceront leurs fonctions sous l'autorité 
hiérarchique du président directeur général de la SPL et seront soumis aux règles d’organisation et de 
fonctionnement de cette dernière, à l’exception, conformément aux dispositions de l’article L. 512-9 
du CGFP, des articles L. 1234-9, L. 1243- 1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du Code du travail, de toute 
disposition législative ou réglementaire ou de toute clause conventionnelle prévoyant le versement 
d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 

Compte tenu de la quotité de travail réalisée par les Agents au profit de la SPL dans le cadre de la 
présente mise à disposition, la Collectivité prendra les décisions relatives aux congés visés par l’article 
6 I et III du Décret du 18 juin 2008. 

Article 3 Assurances et responsabilités  

Durant la mise à disposition, les agents concernés agiront sous la responsabilité de la SPL. 

Article 4 Modalités de contrôle et d’évaluation des agents mis à disposition  

Conformément à l’article 8-1 du Décret du 18 juin 2008, les Agents mis à disposition bénéficieront d’un 
entretien professionnel annuel conduit par leur supérieur hiérarchique direct au sein de la SPL. Cet 
entretien donnera lieu à un compte rendu transmis aux Agents, qui pourront y apporter leurs 
observations, et à leur autorité territoriale d’origine, à savoir la Collectivité. 

Conformément à l’article 7 du Décret du 18 juin 2008, le Président de la Collectivité exerce le pouvoir 
disciplinaire. En cas de manquement aux obligations ou de faute de l’agent mis à disposition dans 
l'accomplissement de ses missions pouvant justifier une sanction, la SPL saisira par un rapport motivé 
la Collectivité. 

Article 5 Rémunération des agents mis à disposition  

La Collectivité versera aux Agents la rémunération correspondant à leur grade ou à leur emploi 
d'origine et le cas échéant, le supplément familial de traitement, l’indemnité de résidence, les primes 
et indemnités. 

Toutefois, la SPL pourra conformément à l’article 9 du Décret du 18 juin 2008, indemniser les agents 
au titre des frais et sujétions particulières auxquels ils s’exposent dans l’exercice de leurs fonctions et 
également prévoir un complément de rémunération dûment justifié par les missions et niveaux de 
responsabilités supplémentaires détaillées dans le cadre d’un contrat de travail à conclure. Celui-ci 
devra se conformer à la convention collective régissant l’activité de la SPL, notamment en matière de 
niveau de responsabilité des personnels et de leur classification.  

Article 6 Conditions financières liées au remboursement  

Conformément aux dispositions de l’article L. 512-15 du CGFP, la SPL remboursera à la Collectivité la 
rémunération des Agents, ainsi que les cotisations et contributions afférentes, pour la part 
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correspondant à la quotité de travail de chacun d'entre eux au sein de la SPL, à l’exception des sommes 
restant à la charge de la Collectivité en application de l’article 6 III du Décret du 18 juin 2008. 

Ce remboursement sera réalisé au vu du titre de recette émis par la Collectivité, accompagné des 
pièces justificatives correspondantes, selon l’article 2, partie II, du Décret du 18 juin 2008. 

Le titre de recettes sera émis par la Collectivité annuellement en fin d'année. La SPL s'engage à régler 
cette facturation dans les soixante (60) jours suivants la date de réception du titre de recettes. 

La SPL remboursera par ailleurs à la Collectivité la participation aux frais de transport des Agents, à 
proportion de la quotité de travail réalisée à son profit, telle que prévue à l’Article 1er de la présente 
convention. 

Article 7 Formation  

Conformément à l'article 6 – II du Décret du 18 juin 2008, la SPL supportera les dépenses occasionnées 
par les actions de formation dont elle fera bénéficier, le cas échéant, les Agents mis à disposition, dans 
le cadre de son plan de développement des compétences. 

Les dépenses occasionnées par les actions de formation relevant du compte personnel de formation, 
les formations d’intégration ainsi que les préparations aux concours et examens seront inscrites au 
plan de formation de la Collectivité et portées par cette dernière. 

Article 8 Protection sociale  

La Collectivité supportera seule la charge des prestations servies en cas de congés maladie prévus au 
2° de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984. En outre, elle supportera seule la charge de l'allocation 
temporaire d'invalidité prévue par l’article L. 824-1 du CGFP. 

Article 9 Durée  

La présente convention entrera en vigueur : 

- le 01/01/2025 pour Monsieur Samuel ANDRE 

- le 01/01/2025 pour Madame Laura-Mars HENICHART 

- le 01/01/2025 pour Madame Catherine VIRLET 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. 

Etant précisé que la mise à disposition pourra être renouvelée par période ne pouvant excéder la durée 
de trois ans sous réserve de l’adoption d’un avenant à la présente convention, d’un nouvel avis du 
comité social territorial de la Collectivité et d’un nouvel arrêté prononçant ce renouvellement. 

Article 10 Fin de mise à disposition des agents  

La mise à disposition des Agents pourra prendre fin avant le terme fixé à l’Article 9, dans les conditions 
fixées à l'article 5, alinéa 1 du Décret du 18 juin 2008, à la demande soit de : 

- la Collectivité, 
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- la SPL, 

- l’Agent lui-même, 

Cette décision fait l'objet d'une information par lettre recommandée avec accusé de réception 
moyennant un préavis de trois mois. 

En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre 
la Collectivité et la SPL. 

Article 11 Litiges relatifs à la présente convention  

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du 
tribunal administratif de Rennes, dans le respect des délais de recours. Les Parties s’engagent toutefois 
à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 

En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la présente convention, aucune indemnisation n'est 
à verser par une Partie à l'autre, si ce n'est au titre des remboursements des frais afférents aux mises 
à disposition dans les conditions fixées par la présente convention. 

La présente convention sera : 

- Notifiée aux Agents ; 

- Transmise, accompagnée de l’arrêté de mise à disposition au représentant de l’Etat ; 

- Transmise au comptable de la Collectivité. 

 

Fait en deux exemplaire à Vannes, le …. 

Le Président de Golfe du Morbihan Vannes agglomération 

M. David Robo* 

 

 

Le Président de la SPL Golfe Energie Renouvelables  

M. David Robo 

 

 

 

* conformément à l’arrêté de délégation de signature en date du XX/XX/24 
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Feuille de route partenariale 2024-2026 
entre  

Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVA) 
et  

le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan (PNR) 

 
 
Préambule : 
 
 
Le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan regroupe 35 communes, le Département du Morbihan, la Région 
Bretagne, et 4 EPCI : Arc Sud Bretagne, Auray Quiberon Terre Atlantique, Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération et Questembert Communauté.  
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération regroupe quant à elle 34 communes. 
 
Les périmètres des deux entités se superposent pour 24 communes. 
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La Charte du PNR du Golfe du Morbihan et les statuts du Syndicat mixte du Parc d'une part, les compétences de 
GMVA d'autre part, définissent pleinement le cadre réglementaire d'intervention de chaque entité. 
Le PNR n’exerce pas de compétences, le syndicat et chacune des collectivités membres met en œuvre la Charte 
au regard de ses compétences.  
GMVA contribue à la mise en œuvre de la Charte par les politiques et les actions qu'elle conduit liées à ses 
compétences, notamment au travers des documents programmatiques dont elle a la charge. 
 
Nombre de documents de planification et de programmation contribuent ainsi à préciser les orientations et 
priorités de chaque structure pour le territoire :  

- Programme d'actions triennal du parc qui répond aux 8 ambitions de la charte,  
- Documents d’organisation et/ou stratégiques de GMVA comme le Schéma de Cohérence Territoriale, le 

Plan de Déplacements Urbains, le Programme Local de l’Habitat, le Plan Climat Air Energie Territorial, le 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations, la Stratégie Locale de Gestion du Trait de Côte, le 
Contrat Territorial de Bassins Versants… 

 
Ces documents s’intègrent aussi dans des outils supra territoriaux comme le Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et Equilibré des Territoires (SRADDET), le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE), le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM)…  
 
Le croisement des missions et/ou compétences réciproques nécessite une bonne articulation sur des 
thématiques multiples et transversales : environnementales (biodiversité, eau,…), énergétiques, urbanistiques, 
touristiques... Celles-ci peuvent s'appréhender sous différents angles : réglementaire, opérationnel, animation, 
sensibilisation, et ce dans le respect des missions et compétences de chacun. 
 
 
Sur la période 2024-2026, le PNR engage la révision de sa charte, et GMVA relance l’élaboration de ses 
documents de planification :  Schéma de Cohérence Territoriale tenant lieu de PCAET (SCoT-AEC), Plan de 
Mobilités, Programme Local de l’Habitat.  
Il convient donc de mener ces chantiers de manière concertée et cohérente afin que les ambitions du territoire 
soient partagées et traduites dans des orientations de développement convergentes.  
Le territoire doit ainsi répondre aux enjeux de transitions écologiques, afin notamment de s’adapter au 
changement climatique et à ses conséquences, préserver et restaurer les milieux et la biodiversité, assurer un 
développement équilibré du territoire. 
 
 

 
 
 
Objectifs : 
 
Par cette feuille de route, les partenaires souhaitent se donner les moyens d’une bonne articulation de leurs 
projets et de leurs actions, fixant les règles d’une bonne répartition des rôles dans un souci de complémentarité 
et d’efficience.  
Ils soulignent en particulier les objectifs prioritaires suivants qu’ils partagent : 

- S’inscrire dans une démarche de transition écologique, 
- Mieux répondre aux besoins et aux attentes des communes du territoire commun, 
- Faciliter la mise en œuvre par tous des objectifs, orientations et mesures de la Charte du Parc et des 

documents de programmation établis par GMVA,  
- Renforcer la coopération entre les partenaires, 
- S'enrichir mutuellement des savoir-faire déployés par les équipes et développer des projets communs. 
- Optimiser l’affectation des moyens humains et financiers 

 
La présente feuille de route a donc pour objet de définir les conditions de collaboration entre le PNR et GMVA 
pour assurer une cohérence et une efficience des actions sur les territoires concernés. 
 



Le PNR et GMVA ont ainsi identifié des rôles, qui permettent de caractériser l’intervention de chacun et faciliter 
ainsi la coordination. Ces rôles sont : 
 

Pilotage 
Pilotage général de programme ou de politique publique, intégrant 
différents rôles : coordination, animation, appui technique… 

Animation territoriale 
Animation d’acteurs avec une dimension collective, afin 
d’acculturer et monter en compétence, partager les retours 
d’expériences, mobiliser  

Appui technique / expertise 
Mise à disposition d’ingénierie auprès des communes ou porteurs 
de projets  

Expérimentation 

Recouvre les actions menées sur un sujet émergent, ou qui dans la 
méthode employée visent à tester des solutions sur le terrain, 
durant un temps limité, afin d’en mesurer les effets et favoriser 
une prise de décision éclairée 

Sensibilisation 
Faire prendre connaissance des enjeux et le cas échéant des 
moyens pour y répondre, de manière adaptée à chaque public visé 

Financement 
Financement de projets ou de programmes, que ce soit sur fonds 
propres ou dans le cadre d’une gestion déléguée 

Inventaires 
Acquisition de données en vue d’améliorer la connaissance du 
territoire : milieux, habitats, faune et flore, paysages… 

Travaux 
Réalisation de travaux sous maîtrise d’ouvrage de l’un des deux 
partenaires 

 
Cette liste pourra évoluer pour répondre au mieux aux besoins d’articulation. 
 
 
Modalités : 
 
Le PNR et GMVA conviennent : 
 

- D’instaurer des temps spécifiques de rencontre entre élus des deux structures a minima une fois par 
an : 

o Echanges sur les dossiers majeurs, 
o Impulsion et suivi d'une feuille de route annuelle sur des thématiques partagées : 

‐ Biodiversité,  
‐ Littoral (trait de côte, SMVM ...), 
‐ Tourisme (schéma de développement touristique, marque parc ...),  
‐ Economie (transitions agro écologiques et alimentaires, …),  
‐ Urbanisme (trames naturelles, paysages,…),  
‐ Risques (incendies, trait de côte, tempêtes…) 
‐ Communication (mise en valeur et relais réciproques) 
‐ Education et sensibilisation à l’environnement 
‐ …  

o Définition des modalités de coopération sur les sujets sur lesquels elle apparaît opportune. 
 

- Instaurer des temps spécifiques de rencontre entre services, à minima semestriels pour : 
o Réaliser le suivi des projets de chaque structure : passés, en cours, à venir et susceptibles d'un 

intérêt commun. 
o Affiner et suivre la feuille de route partagée, permettant de coordonner les actions. 
o Réaliser une synthèse des travaux menés. 

 
- Se donner les moyens humains, techniques et financiers nécessaires aux actions partagées. 
 



- Systématiser une concertation préalable des services et/ou élus avant toute réunion impliquant les deux 
structures. 
 

- Rechercher la synergie et l’efficience lors de projets nouveaux ou appels à projets pouvant concerner 
les deux structures. 
 

- Partager les données, notamment sous forme d’information géographique, de manière à gagner en 
efficience sur les sujets partagés. 

 
 
Suivi évaluation 
 

- Identifier pour chaque structure un élu en charge du suivi de cette feuille de route : 
o Suivi du bon déroulé au fil de l’eau 
o Valorisation  
o Synthèse annuelle aux bureaux respectifs 

 
- Identifier pour chaque structure un technicien en charge du suivi de la feuille de route. 

o Suivi du bon déroulé au fil de l’eau 
o Identification de thématiques émergentes nécessitant coordination 
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ANNEXE 

Synthèse de la coordination entre le PNR et GMVA  
dans leurs différents domaines d’intervention 

 

  

Mise en ligne le 30/12/24



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  

Mise en ligne le 30/12/24



 
  



 
  



 

Mise en ligne le 30/12/24


	DEL-50-tampon
	DEL-51-tampon
	DEL-52-tampon

